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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Au dernier alinéa de l’article L. 112-3 du code de la justice pénale des mineurs, dans sa rédaction 
résultant de l’ordonnance n° 2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, le mot : « dix » est remplacé 
par le mot : « treize ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France insoumise relève l'âge à partir duquel le 
mesures éducatives judiciaires, qui sont des sanctions, peuvent être prononcées. En effet, nous 
considérons que les enfants de moins de 13 ans ne peuvent faire l’objet que de mesures éducatives.

En effet, tel que l'article L112-3 du code est rédigé, les enfants pourraient à partir de 10 ans, faire 
l'objet au titre de l'article L112-2 de : 
5° Une interdiction de paraître pour une durée qui ne saurait excéder un an, dans le ou les lieux dans 
lesquels l'infraction a été commise et qui sont désignés par la juridiction, à l'exception des lieux 
dans lesquels le mineur réside habituellement ;
6° Une interdiction d'entrer en contact avec la victime ou les coauteurs ou complices, désignés par 
la juridiction, pour une durée d'un an maximum ;
7° Une interdiction d'aller et venir sur la voie publique entre vingt-trois heures et six heures sans 
être accompagné de l'un de ses représentants légaux, pour une durée de six mois maximum ;
8° L'obligation de remettre un objet détenu ou appartenant au mineur et ayant servi à la commission 
de l'infraction ou qui en est le produit ;
9° L'obligation de suivre un stage de formation civique, d'une durée qui ne peut excéder un mois, 
ayant pour objet de rappeler au mineur les obligations résultant de la loi.
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Toutes ces interdictions et obligations sont démesurées pour un enfant entre 10 ans et 13 ans.

Cet amendement est le fruit du travail initié depuis un an avec le Collectif des enfants qui regroupe 
tous les professionnels et toutes les personnes qui accompagnent les enfants (Conseil national des 
barreaux - Conférence des bâtonniers - Barreau de Paris - Syndicat de la magistrature - Syndicat des 
avocats de France - SNPES PJJ FSU - La CGT - FSU - Ligue des droits de l’Homme - Génépi - 
OIP Section Française - SNUAS FP FSU - DEI France - SNUTER La FSU Territoriale - Solidaires 
– Sud santé sociaux - SNEPAP FSU - Solidaires justice - FCPE 75).


